
 
 

 

Bordeaux, le 06 août 2021    .    
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Point de situation COVID-19 en Nouvelle-Aquitaine 
 

 

>>> Confirmation d’une situation à risque, avec des taux d’incidence qui restent élevés 
en Nouvelle-Aquitaine ; même si l’on constate une stabilisation sur certains territoires 
après deux semaines consécutives de forte hausse. 
 

Du 26 au 31 juillet (semaine 30), on note une relative stabilisation des taux d’incidence, dans certains 
départements de Nouvelle-Aquitaine même si le taux d’incidence moyen reste toujours à un niveau élevé (222,7 
/ 100 000 habitants), bien au-dessus du seuil d’alerte de 50 / 100 000 habitants. La Creuse est désormais le seul 
département dont le taux est inférieur au seuil d’alerte alors que les départements de la Corrèze, le Lot-et-Garonne, 
la Dordogne, la Vienne et la Haute-Vienne enregistrent des hausses. A l’inverse, le taux d’incidence diminue de 20 % 
en Charente-Maritime, un des départements du littoral qui était encore récemment le plus impacté. 
 
 

Le taux de positivité (4,7 %) est en diminution du 26 au 31 juillet mais il reste au-dessus au seuil d’attention de 5 
%. Là encore, on note que la plus forte baisse est observée en Charente-Maritime. Le taux de dépistage poursuit 
son augmentation dans tous les départements. 
 
 

Le nombre de nouvelles hospitalisations et d’admissions en service de soins critiques continuent d’augmenter. 
Les départements qui observent une hausse de ces indicateurs hospitaliers sont la Gironde, les Pyrénées-
Atlantiques et la Charente-Maritime. 
 
 

La mutation L452R, portée principalement par le variant Delta, continue sa progression en Nouvelle-Aquitaine 
(présent dans 93 % des tests). Cette progression a été très rapide et concerne maintenant l’ensemble des 
départements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 Situation sanitaire du  26 juillet au 01 août 2021  ///////////////////////    

Département Testés 
Tests 
positifs 

Taux de 
positivité 
(%) 

Taux 
d’incidence 
pour 
100 000 
hab. 

Total 
positifs 
du 
21/01/20 
au 
01/08/21 

Hospitali- 
sations 
au 
01/08/21 

Dont 
réa. 
au 
01/08/21 

Total 
Retours 
à 
domicile 
depuis le 
21/01/20  

Total 
décès à 
l’hôpital 
depuis le 
21/01/20 

Charente 
12 

394 
339 

2,7  
(- 0,8 pt) 

97,4  
(- 7,1 pts) 

16 076 12 1 673 159 

Charente-
Maritime 

35 
688 

1 969 
5,5  

(- 1,7 pt) 
304,3  

(- 76,3 pts) 
27 144 64 10 1 207 334 

Corrèze 8 344 292 
3,5  

(+ 1,1 pt) 
121,5  

(+ 52,8 pts) 
13 766 3 0 924 219 

Creuse 2 865 43 
1,5   

(+ 0,1 pt) 
37,0  

(+ 6,0 pts) 
5 540 19 1 599 97 

Dordogne 
14 

088 
591 

4,2  
(+ 0,7 pt) 

144,7  
(+ 50,9 pts) 

22 507 93 0 870 222 

Gironde 
96 

412 
5 269 

5,5  
(- 0,9 pt) 

322,6  
(- 5,7 pts) 

107 038 135 14 5 590 1 085 

Landes 
19 

919 
1 175 

5,9   
(- 1,0 pt) 

285,2   
(+ 1,7 pts) 

24 471 24 2 939 252 

Lot-et-
Garonne 

13 
920 

694 
5,0   

(+ 1,2 pt) 
210,1  

(+ 80,5 pts) 
19 117 7 0 890 185 

Pyrénées-
Atlantiques 

37 
894 

1 986 
5,2  

(- 0,9 pt) 
290,7  

(+ 13,3 pts) 
42 599 74 15 2 099 483 

Deux-Sèvres 
13 

920 
351 

2,5  
(- 0,8 pt)  

94,2  
(- 9,1 pts) 

24 633 9 3 1 148 258 

Vienne 
15 

436 
465 

3,0  
(+ 0,3 pt) 

106,3  
(+ 32,7 pts) 

26 125 7 1 1 356 270 

Haute-
Vienne 

10 
602 

189 
1,8  

(+ 0,1 pt) 
51,0  

(+ 5,7 pts) 
23 571 30 3 1 238 328 

Nouvelle-
Aquitaine 

281 
482 

13 
363 

4,7

(- 0,8 pt) 
222,7    

(+ 3,6 pts) 
352 587 477 50 17 533 3 892 

 

Source : Données de Santé publique France Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 Rappel des modalités de dépistage pour les touristes étrangers 
 

Depuis le 7 juillet 2021, les tests de dépistage de la Covid-19 (tests RT-PCR ou antigénique) sont payants pour les 
touristes étrangers venant en France et ne résidant pas sur le territoire national. Pour se faire tester, ils doivent 
prendre rendez-vous auprès d’une pharmacie ou d’un laboratoire, les centres de dépistage gratuit ne disposent pas 
de matériel d’encaissement. 

 

Les tests pour les touristes étrangers restent gratuits dans les cas suivants : 

 Présentation d’une ordonnance ou d’une prescription médicale 

 Si la personne est identifiée comme cas contact par l’Assurance maladie  

 Si la personne exerce une activité saisonnière. Il lui sera demandée de présenter un justificatif (ex : contrat de 
travail). 

 

Pour plus d’informations : 
https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-la-prise-en-charge-des-tests-de-depistage-evolue-pour-les-
non-residents-en-france 
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-la-prise-en-charge-des-tests-de-depistage-evolue-pour-les-non-residents-en-france
https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-la-prise-en-charge-des-tests-de-depistage-evolue-pour-les-non-residents-en-france
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites


 
 
 
 

 

En cette période estivale, agissons individuellement 
et collectivement et ne relâchons surtout pas notre 
vigilance. 
 

Face au virus, chaque geste compte ! 
 
N’abandonnons pas les gestes barrières, notamment 
le port du masque quand la distanciation physique 
n’est pas possible et/ou que l’on évolue dans un 
espace clos où les risques de contamination au 
variant delta sont élevés. Les jeunes adultes 
insuffisamment vaccinés, sont susceptibles de 
contaminer les plus fragiles, notamment lors de 
soirées festives ou de rencontres familiales. 

 

 

>>> Point sur la vaccination : bilan régional au 3 août 2021 
 
 

En Nouvelle-Aquitaine, l’immunité collective est encore insuffisante et si la couverture vaccinale progresse, les 
jeunes adultes ne sont pas encore suffisamment vaccinés en Nouvelle-Aquitaine (69,1 % des 18-39 ans ont reçu 
leur 1ère injection et 46,1 % des 12-17 ans) alors que la circulation du virus est très présente dans la classe d’âge 
des 15-44 ans et que le variant Delta est particulièrement contagieux. 
 

 

Au 3 août dernier, 4 120 968 Néo-Aquitains avaient reçu au moins une dose de vaccin (68,7 %) et 3 496 228 ont leur 

schéma vaccinal complet (58.3 %). En termes de couverture vaccinale de sa population (schéma complet) la 

Nouvelle-Aquitaine est la 2ème région métropolitaine, juste après la région Normandie (58.5 %).  

 
 

            

Source : Données extraites de Vaccin Covid, CNAM, exploitées par Santé publique France Nouvelle-Aquitaine 
 

En savoir plus sur les données épidémiologiques et la vaccination en Nouvelle-Aquitaine (indicateurs vaccination des résidents et 
professionnels d’EHPAD et USLD, par classe d’âge par département, etc.)  
     >    COVID-19 - Points épidémio régionaux Coronavirus Nouvelle-Aquitaine Juillet/Août 2021 
 

Cumul du nombre de vaccinations au 3 août 2021  /////////// 

Département 
Au moins une 
dose de vaccin 

(N) 

Couverture 
vaccinale une dose 

(%) 

Deux doses de 
vaccin (N) 

Couverture 
vaccinale 

deux doses (%) 
16 - CHARENTE 230 711 66.3 197 812 56.8 

17 - CHARENTE-MARITIME 458 886 70.9 391 315 60.5 

19 - CORRÈZE 164 606 68.5 139 836 58.2 

23 - CREUSE 83 238 71.6 67 845 58.4 

24 - DORDOGNE 266 923 65.4 222 498 54.5 

33 - GIRONDE 1 095 191 67.0 923 531 56.5 

40 - LANDES 306 918 74.5 254 368 61.7 

47 - LOT-ET-GARONNE 218 161 66.0 184 125 55.7 

64 - PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 503 848 73.8 436 225 63.9 

79 - DEUX-SÈVRES 247 612 66.5 216 819 58.2 

86 - VIENNE 292 189 66.8 243 664 55.7 

87 - HAUTE-VIENNE 252 685 68.2 218 190 58.8 

Nouvelle-Aquitaine 4 120 968 68.7 3 496 228 58.3 
 

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/covid-19-points-epidemio-regionaux-coronavirus-nouvelle-aquitaine-juilletaout-2021


 
 
 

  
Au 3 août dernier, la classe d’âge des  65-74 ans présente la plus forte couverture vaccinale (94 % ont reçu une 

dose de vaccin et 90.2 % ont atteint un schéma vaccinal complet). 

 
Source : Vaccin Covid, Cnam, exploitation Santé publique France Nouvelle-Aquitaine 

 

>>>  Se faire vacciner, comment ? 

Le virus delta circule de manière active dans l’ensemble du territoire et il demeure plus contagieux. Plus que jamais, la 

vaccination et l’application rigoureuse des gestes barrières sont des éléments clés pour contenir l’épidémie et 

protéger les plus fragiles.  

 

Pour se faire vacciner plusieurs options s’offrent à vous :  
 

 Prendre un rendez-vous en ligne via le site sante.fr dans un centre de vaccination ou chez un 
professionnel de santé (médecin, pharmacien, infirmier, sage-femme) 
 

A noter : en Nouvelle-Aquitaine, l’ARS a mis à disposition des professionnels de santé libéraux (médecin, 
pharmacien, infirmier, sage-femme) des doses de vaccin Pfizer pour rendre encore plus facile l’accès au 
vaccin, en proximité. L’objectif de cette simplification du parcours vaccinal est bien d’inciter chacun à se 
faire vacciner rapidement, notamment les personnes fragiles qui peuvent ainsi échanger directement 
avec leur médecin traitant ou leur infirmier s’ils se questionnent sur l’efficacité du vaccin ou ses effets 
secondaires. 
 

 Appeler le numéro vert national 0800 009 110 (Ouvert de 6h à 22h, 7 jours sur 7) 
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https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html
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